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DISPOSITIONS FINALES

APPLICATION

Toute personne désirant soumettre des interrogations 
quant à l’application de ce code d’éthique ou émettre 
des suggestions relativement à sa promotion peut 
adresser celles-ci au cadre responsable de la promotion, 
du suivi et de l’interprétation du code d’éthique.

Tout usager, ou son représentant, désirant porter 
plainte ou toute personne désirant signaler un 
manquement à ce code d’éthique doit s’adresser au 
commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 
Les informations relatives à la procédure à suivre sont 
disponibles au bureau de ce dernier.

COMITÉ D’ÉTHIQUE

Le rôle du comité d’éthique est d’assister la personne 
responsable de la promotion de l’agir éthique ainsi 
que du suivi et de l'interprétation du code d'éthique 
au sein de l’établissement.

Le comité d’éthique est composé de :

 • 1 représentant des cadres administratifs;
 • 1 représentant des cadres cliniques;
 • 1 représentant des professionnels;
 • 3 intervenants dont au moins 2 éducateurs; 
 • 2 représentants des usagers;
 • 1 personne-ressource qualifiée en éthique;
  et
 • le cadre responsable de la promotion, du suivi 
  et de l'interprétation du code d'éthique. 
  
N. B. Le commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services agit à titre de membre invité.

L’échéance du mandat des membres et la procédure 
du renouvellement de celui-ci sont prévues au 
règlement de régie interne du comité.

EXEMPLAIRES SUPPLÉMENTAIRES

Des exemplaires supplémentaires de ce document peuvent 
être obtenus, sur demande, auprès des centres de services 
suivants :

 TERRITOIRE DU DOMAINE-DU-ROY

 835, rue Roland
 Roberval (Québec) G8H 3J5
 Tél. : 418 275-1360 / 1 877 475-7821
 Téléc. : 418 275-8703

 TERRITOIRE DE MARIA-CHAPDELAINE

 364, 8e Avenue
 Dolbeau-Mistassini (Québec) G8L 3E5
 Tél. : 418 276-7491
 Téléc. : 418 276-3058

 TERRITOIRE DU LAC-SAINT-JEAN-EST

 400, boulevard Champlain Sud
 Alma (Québec) G8B 3N8
 Tél. : 418 662-3447 / 1 877 458-9122
 Téléc. : 418 275-8601

 TERRITOIRE DE JONQUIÈRE

 2509, rue du Long-Sault
 Jonquière (Québec) G7X 4J2
 Tél. : 418 547-4442 / 1 877 388-9155
 Téléc. : 418 275-8617

 TERRITOIRE DE CHICOUTIMI

 766, rue du Cénacle
 Chicoutimi (Québec) G7H 2J2
 Tél. : 418 549-4003 / 1 877 843-0622
 Téléc. : 418 275-8620

 TERRITOIRE DE LA BAIE

 1331, 2e Avenue
 La Baie (Québec) G7B 1M6
 Tél. : 418 544-7383
 Téléc. : 418 275-8616

 ET SUR LE SITE INTERNET : 
 www.crdited02.qc.ca

 

COORDONNÉES UTILES
   

COMMISSAIRE AUX PLAINTES 
ET À LA QUALITÉ DES SERVICES

 Tél. : 418 549-4003, poste 117
 1 877 843-0622
 Téléc. : 418 549-5281

COMITÉ DES USAGERS
 Tél. : 418 662-3447, poste 152
 1 877 458-9122
 Téléc. : 418 275-8601 

DIRECTION DES SERVICES PROFESSIONNELS, 
DE RÉADAPTATION ET DE LA RECHERCHE

 Tél. : 418 662-3447, poste 122
 1 877 458-9122
 Téléc. : 418 275-8602

RESPONSABLE DE LA PROMOTION, DU SUIVI 
ET DE L’INTERPRÉTATION DU CODE D’ÉTHIQUE

 Tél. : 418 662-3447, poste 120
 1 877 458-9122
     Téléc. : 418 275-8602
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Adopté par le conseil d'administration le 15 juin 2011. 
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RÈGLES D’UTILISATION DE CERTAINS RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS CONTENUS AU DOSSIER DE L’USAGER 

EN APPLICATION DU CODE D’ÉTHIQUE

La loi prévoit que l’établissement peut utiliser, à des �ns spéci�ques et 
selon certaines conditions, certains renseignements personnels contenus 
au dossier de l’usager.  En conséquence, l’établissement établit les règles 
suivantes et doit :
1. Contexte et nature des renseignements personnels recueillis

1.1 N’utiliser que les renseignements personnels suivants : NOM, 
PRÉNOM et ADRESSE de l’usager et qu’à des �ns de 
sollicitation de DONS au béné�ce de l’établissement ou d’une 
fondation de l’établissement.

1.2 N’utiliser que les renseignements personnels suivants : NOM, 
PRÉNOM, ADRESSE et NUMÉRO DE TÉLÉPHONE de 
l’usager et qu’à des �ns de SONDAGE auprès des usagers 
visant à connaître leurs attentes, leur satisfaction à l’égard de la 
qualité des services o�erts et, le cas échéant, de leur organisa-
tion et des résultats obtenus.

2. Personnes dûment autorisées et aux seules �ns prescrites
2.1 Permettre l’utilisation des renseignements personnels de 

l’usager uniquement par des personnes de l’établissement 
dûment autorisées et aux seules �ns prescrites. Ne tolérer 
aucune utilisation à d’autres �ns. Toute violation de cette règle 
est sanctionnée par l’autorité compétente de l’établissement.

2.2 Informer sans délai l’autorité compétente de l’établissement de 
toute violation des règles d’utilisation des renseignements 
personnels de l’usager applicables dans l’établissement.

2.3 Informer l’usager de l’utilisation envisagée des dons sollicités.
3. Protection des renseignements personnels de l’usager

3.1 Utiliser les renseignements personnels de l’usager conformé-
ment aux normes et pratiques relatives à la con�dentialité 
applicables dans l’établissement.

4. Droit de refus de l’usager
4.1 Donner à l’usager l’occasion de manifester son refus à 

l’utilisation de renseignements personnels le concernant aux 
�ns de sollicitation de dons ou de sondage, lors de son inscrip-
tion.

4.2 Informer l’usager que, en tout temps et sans risque de 
représailles, il peut demander à l’établissement ou, le cas 
échéant, à la fondation de ne pas ou de ne plus utiliser ses 
renseignements personnels aux �ns de sollicitation de dons 
ou de sondage en communiquant avec la Direction des 
services professionnels, de réadaptation et de la recherche au 
418 662-3447, poste 120.


